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« DE LA PLANTATION A LA DEGUSTATION » 

 

Philippe GIRARD Président de l’association des récoltants de fruits et bouilleurs de cru de Haute-Saône 

3 Port Saint Martin - 70100 ARC-LES-GRAY 

A l’honneur de vous inviter et convier ses adhérents à la prochaine 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

Qui se tiendra à Port-Sur-Saône, le 10 février 2024 à 09h30, salle de la Hall, sous la mairie 

Déroulement de la journée : 
 
09h30 – Accueil des participants (café) 
10h00 Ordre du jour : 

- Mots de Monsieur le Maire de Port-Sur-Saône  
- Approbation compte-rendu AG 2023 et Bilan financier 2023, Approbation 
- Rapport moral par le Président départemental 
- Vote de différentes résolutions 
- Elections suivant candidatures : membre pour le CA pour secrétaire et trésorier 
- Questions diverses 
- Mots des différents invités Elus et Président FNSRPE et départementaux 
- Clôture de l’AG par le Président 

11h00 Exposé Conférencier Nicolas LAVANCHY (conservatoire espaces naturels de F-C) 
 

CE DOCUMENT TIENT LIEU DE CONVOCATION POUR LES ADHERENTS 
L’assemblée Générale sera suivie d’un repas dont vous trouverez ci-dessous le bulletin de 

réservation à retourner à 
Philippe GIRARD 3 PORT SAINT MARTIN 70100 ARC LES GRAY 

Accompagné du chèque à l’ordre de Bouilleur de cru 70. 
Pour le 01 février 24 au plus tard. Prix du repas 30€. Aucune inscription ne sera prise en 

compte après cette date afin de gérer au mieux l’organisation. 
 
 

Dans l'attente d’échanger, je vous prie d'agréer, chers invités et adhérents, 
l'expression de ma considération distinguée. 

 
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

INSCRIPTION ASSEMBLEE GENERALE ET REPAS 
 

Mr, Mme et amis (préciser le nombre de personnes) ……………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………. 
 

o Participe à l’assemblée générale :  OUI                    NON                 (barrer la réponse inutile) 
 

o Participe au repas au prix de 30€ par personne (chèque joint à l’ordre de Bouilleur de cru 70) 
 


